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Lundi et Mardi 2 3 et aj Mai

0„ s'abonne au bureau de la redaction place 
da Spectacle , et chez MM. les directeurs des postes
Ju royaume.

On reçoit les annonces au bureau de la rédaction 
et chez M. Latoïjr , ira prime, ur-iibrair.
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par tiiœsstre . pour Liege , et de 5 flor 67 cts. p.ßd 

franco , pour les autres villes du royaume.
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GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres ü3 mal. — Il y a en mardi une reunion des ouvriers 
Je Londres pour voler une adresse au roi sur la formation du 
ministère. M. Joseph Hume , le député , présidait cette re'union.

La discussion a été vive, les uns attaquant M. Canning les 
mires le defendant. Un ouvrier nommé Gast, qui a propose'Va- 
tese, dit qu’il n’a pas autant de confiance en M. Canning one 
fa.d autres personnes ; il pense que M. Huskisson et les autres 
partisans de la liberté du commerce feront beaucoup de tort à 
1 ingle terre : cependant il approuve la conduite de S. M. en for
mant le ministère actuel.

On ouvrier nomme' Nultal appuie l’adresse ; il défend M Gau
mig. Un ouvrier nommé Butlen pense que M. Canning est un 
ministre corrompu ; il a toujours sacrifié les libertés du peuple 
i 1 aristocratie. Rutlen parle ensuite de la révolution de 16881 il 
pense qu’elle a élé très préjudiciable aux libertés du peuple at
tendu qu’elle a tout livré à l’aristocratie»

Le docteur Gilchrist , qui assistait à la réunion , pense que les 
iliaques contre le ministère sont prématurées. Cependant, dit-il 
je 110suis pas l’admirateur de M. Canning ; car je suis radical et 
lespère mourir radical (applaudissemens). Il serait fâcheux qu’on 
tratdans le public que celte assemblée est hostile à M» Gannin« • 
iiiaul i Essayer avant de le condamnera

Un ouvrier , dont on ne connaît pas le nom, pense que M. Can
ning» abandonnera jamais le peuple.

U» nommé Poel , scieur de long , déclare qu'il n’aime ni les mi- 
«l'es actuels, ni les anciens; il désire qu’on présente une adresse 
1,101 Pour * *e prier de chasser les nouveaux ministres comme il 
'«assé les anciens. Plusieurs ouvriers oui parlé ensuite et l’a- 
fcse a été adoptée.

L’indisposition qu‘éprouve fin Ce moment S- M. est causée 
P une faible attaque de goutte. On espère que S. M. pourra as- 
Mer au conseil vendredi prochain.
~ N. Brunei est descendu de nouveau deux fois dans la Ta- 

®isesous ja cloche à plongeur , son rapport est favorable, on 
'pere toujours que les travaux pourront être achevés.
~Les nouvelles de Portugal portent que l’on regarde la prin- 

«se regente comme étant tout-à-fait hors de danger.
" Les nouvelles de l'Inde parlent d’une insurrection dans 

, provinces birmanes. La ville do Rangoon même s’est vue 
•®3cce par les insurgés.

, . ,la «ôance de la chambre des pairs , du 21 , le comte de tiare- 
Mçmoigné le désir de connaître d’après quelle autorisation deus prélats 

«|oe de Londres et l’archevêque de Cantorbéry ) ont fait au clergé 
.^ut diocèse des déclarations relatives aux opinions d’un illustre per- 
■J«ge par rapport à U question catholique , parce que cette déclara- 
j.j.L ll,egale , si elle n’a pas élé faite avec le consentement du conseil

dveque de Londres répond que ce qu’on lui impute d'avoir dit à son 
|ll0j ' relativement aux opinions existantes dans un lieu qu’il ne croit pas 
l^r nommer , est exact quand au fond, et que si la chambre exige 

e declare sur quelle autorité repose tout ce qu’il a dit, il le fera» 
JW- Pa,r3 lui crient de continuer).

1 comtes Spencer et Eldon s’opposent à ce qu’il soit donné suite à 
j visenssion.

l8* C“?le àe Lïarrou/by s’élève contre l’usage qu’on semble vouloir faire 

We c "">B Parl'pu!'éres du roi. L’existence même de cette chambre , dit le 
O**, deviendrait une absurdité pour nous-mêmes et pour le pays, 
L/""“. “uusdire que le roi a déjà décidé les questions sur lesquelles 
j^vons a délibérer

',efera arS et'*° !edis> sans craInte qn’on puisse nier ce que j’avance , 
tlniçj °n"e na le droit de supposer au souverain telle ou telle opinion 
s|tblejmen! aux questions soumises à la chambre. Si telle 11’est pas la vé- 
^ àé°°hr'ne *^e 'a conal'tut'on , ceux qui ont travaillé pendant tant d’an-^ 3 él hl’ vuuomuuuu , uc u a tjtii um lia v au

W> a )lrun §ouvernementvlibfefse suint tKnnpés. 
s-’8 ^Ue^des mots de lord Grèy et <ru' comte deai»./ 1 '*« iui u vjicÿ ci uu üumtc ub Harewood , îa chaïa-

[ 0
^ul se appeler que les journaux ont annoncé que Larchevé« 

^ulièro antor],éry el l’évêque de Londres ont êlé reçus en audience par
eil é[aj^ar 'e ro* ’ et 9ae dans cette audience le roi leur a déclaré 
^^dreseS°^U soPPoser à ^émancipation des cailiotiques. L’évêque

cette 3 comrnun,qué cette déclaration du roi au clergé du diocèse ; 
' a'C0QllT,Un*cat,’00 °!11* a ^onn^ l‘eu a demande de lord Harewooci. 
*^ùltaj0^6^ ^Ue de Londres a dit que le ministère actuel était

e circonstances imprévues et peu agréa blesji S. M. ]
p . FRANCE.* (iris l p* __

*• - e — M. Dupin aine a été élu député par le col-
11 Mamers.

-s, il ’ — t-y r. Iecl°ral de

son ’j!^®'0«T‘?nCe datée d’h!w 3i > nomme intendant général do la mal
se,! 1;™' ’ Mc': T de, ,)a Boa,ller,e ’ ministre d’état et metnb.e du con-

p.,v-----Conseiller délai en servies ordinaire, M. le vicomte d* St-
Chamans , maître des requêles. vicomte (le t>t.-
Mi,!i"»-S™1 -I® 8-.G- le S’tede des sceaux , M. le baron Dnd'un est 
fr?ré!i T. 71*- de” dU comilé des »nances du conseil d’état. - M. Jaul 
int r r° au e0”'t' d" c°nlentieiix , en remplacement de M Tille- 
tent- M' 6 Vlcomle de Ot.rCbam^sest attaché à la 2e. section du con 
tentieux , en remplacement de M. Oérando, nommé à d’autres fonction”
“ÜI‘ ,leune 1 M. E. R-, , a adressé , en son nom et

ni d un grand nombre de ses caàiarades , une lettre de re 
■inercmiens a M. Benjamin Constant, à l’occasion de la défense 
de la jeunesse française entreprise à la (ribune par l’honorable 
depute. « Nous profiterons , y est-il dit, de vos sages conseils- 
vous notre appui et notre vénérable conseil , ne craignez plus 
que désormais la jeunesse française s’expose gratuitement -uji- 
cbarges furieuses d une cohorte émissaire de'la faction usur- 
puU.ce qui nous domine. Lés étndiaus en médecine ont a<ri 
sous 1 inspiration d une criante injustice et par entraînement' 
de°r n-6l n°?;St P US ncccssaire, que jamais, et ce n’est plus que 
notre salut.-» 6S Proteslatl°ns JégaJes que nous devons attendre

Dans sa réponse , M. Benjamin Constant dit que quelque bon- 
beur que lui ait fa, t ressentir ce qui lui e«t personnel dansAa lettre 
de ses jeunes compatriotes, l’assurance que rien de ce qui peut 
serv,r go »retexte a leurs calomniateurs ne se renouvellera lui 
a cause pins de plaisir encore. ’ Ju‘

— La fameuse Clara Wendel et son frère Kfusi-Hans nul 
occupent le monde depms si longtemps, reparaissent aujour- 
tl Lm sm la scene pour savoir qui les jugera. Glaris À- 
vie et L deerne se renvoient réciproquement ce triste avantage"

— On mande de Madrid le il mai : M» de Villela , prési
dent du conseil de Castille, est mort avaut-liier au soir , â la 
résidence royale d’Aranjuez ; peu de regrets le suivent dans la 
tombe. Il est déjà question de lui donner un successeur. On 
pense que le choix tombera sur un prélat»

La chambre des deputes a continué aujourd’hui la discus
sion du budget.

AFFAIRES DE LA GRÈGE

Circulaire de LkL.J.-G-. Eynard à quelques comitée grées.

Paris, le 2^ mai 1827.
Je m’empresse, Messieurs, de vous donner les nouvelles sui

vantes que je reçois officiellement.
Voici l’extrait de ce que M; le colonel Hei deck m’écrit dé 

Poros , les 12 et 15 avril :
* L’assemblée de Damala ( à üné lieue et demie d’ici ) vient 

de nommer ; par acclamation, le comte Capo-dTstria président 
de la Grèce pendant sept ails , avec le pouvoir et les attributions 
du president des Etats-Unis. [Voyer.plüs bas le journal des débats ) 
Si le comte n’accepte pas une nouvelle assemblée sera con
voquée pour faire un autre choix. Loid Cochrane a été nommé 
commandant en chef de la marine grecque, déclarée mariné 
nationales ( Il a accepté.) Le général Church est nommé com
mandant des troupes de terre. ( Il a accepté. ) Une commission 
de douze membres sera chargée de rédiger la constitution Jus
qu’à 1 arrivée du couïte Capo d’Istriä, trois gouvernenëurs pro
visoires sont nommés : Mackris , pour les îles : Pie tro-B.ey Ma- 
vromichale , pour la Morée ; Nakos, pour la Romélie.

Fa b vi er se défend vigoureusement dans la citadelle d’Athè
nes. L expédition d’Oropa a réussi ; nous avons détruit les ma
gasins et pris deux bricks chargés de vivres. Cochrane a fait une 
proclamation énergique, annonçant que l’armée de Kiutaëhi ne 
recevrait plus de substances»

» Nous savons qu’on prépare en Egypte une expédition for
midable destmee contre Hydra ; on fera une défense vigou
reuse , etc. »

Si celle île succombe ^Messieurs , ne désespérez pas du sa- 
lut de la Grèce , mais affligez-vous des maux de l’humanité 
des nouveaux désastres que cela prépare au commerce. St J’G» 
aliydra est ravagée , tous les habitans deviendront des pirate « 
a 1 exemple de Chio et d ipsara. Les marins seront forcés Par li 
nécessite , üq devenir des écumetu’s de mer» ’ pai *



âî. Hektcck1, m’écrit cia 17 avril ces mots *.
A l’instant nous arrive la nouvelle de la prise d’une belle cor- 

ve'to destinée à Méhémet-Ali , il ajoute : « Les vivres reçus 
ont permis de faire line distribution à toute la troupe ; 1 argent a 
servi à payer les .matelots et les soldats qui n’avaiêut rien reçu 
depuis loug-iems. Mais, au nom de Dieu , continuez vos envois; 
que tous les comités se réunissent pour faire de nouveaux ef
forts. Si nous avons des moyens , nous résisterons aux l ures et 
aux Egyptiens, mais si les ressources nous manquent, le pays 
est perdu. Les soldats et les marins ne restent sous les drapeaux 
que s’ils peuvent laisser du pain à leurs femmes et a leurs en- 
fans. Si vous saviez quelle misère affreuse règne chez tous les 
Isnbitàns , vous frémiriez. Ces femmes, ces eufans , abandonnes 
par des hommes qui se battent, tont une pitié qu on ne peut 
exprimer ; il faut voir la chose’pour le erode. Quel excellent 
peuple que ces Grecs ! quel beau caractère dans la ba.se classe, 
quelle patience ! mais quel malheur que les chefs soient en gé
néral si corrompus par le despotisme précédent ! Aujourd’hui , 
cependant , les dissentions ont cessé , et tous les chefs militai
res et civils oui été unanimes dans les choix qu’ils ont laits.^

» Pendant l’assemblée, le président me demanda si j avais 
quelque chose à proposer. Je répondis que , connue étiangei , 
je n’avais pas voix dans Ses affaires de la Grèce ; lirais que , 
comme phiihcllène , je me permettais , pour seul conseil , de 
leur répéter une phrase écrite pour eux dans une lettre que je 
venais de recevoir de mon souverain : » Hellènes soyez unis ,
’• soyez d’accord, voilà ce qu’il vous faut avant, tout. » L as
semblée , par des acclamations unanimes-,■ remercia mon ver
tueux souverain de l’intérêt qiÂ'daignait prendre au sort de la 
malheureuse Grèce. »

» En vous donnant l’extrait.de ces lettres, je ne puis , mes 
sieuis , qu’engager tous les comités à redoubler de zèle. Façons 
encore quelques légers sacrifices , et avec la protection divine 
ïious arriverons bientôt au moment ou des secours plus pu iss an s 
que les nôtres sauveront la Grèce. L’humanité et 1 interet du 
commerce demandent également que les désastres et la pu ato
ne cessent.

» Agréez , etc. J.-G. Eynàbb. a
La Grèce qui lutte depuis six ans révolus, dit le Journal des Dé

bat, et avec tant de persévérance contre l’ennemi de la croix , 
touche au moment d’une crise propice à la sainteté de sa cause. 
Eprouvée par tous les genres d’adversité, régénérée à la face du 
monde par un baptême de sang, glorieuse de ses martyrs, hère de 
ses héros , un pressentiment secret l'avertit quun puissant sou
verain va lui tendre une main seconrable. Ou savait à Constan- 
inopla, au départ du dernier courrier , que le com te Capo d’istria 
est rappelé à Pétersbourg. Cette circonstance , qui coïncide avec 
’arrivée de lord Cochrane à Egine et les dernières notes diplo

matiques de MM. de Pubeaupierre et Strafford-Càuning , prou
vent qu’on est entièrement sorti des ornières gothiques do la po-
iitiquw autrir.hipnue.

PAYS-BAS.

la prairie, les 3a payemens annuels effectués afin de connaître |n 
montant des droits d’enregistrement que l’acquéreur aurait -\ 
payer; mais quel lut l’étonnement de cc dernier,

Liège, le 28 mai.

S. M, par arrêté du 16 avril dernier a accordé des lettres de 
Naturalisation à M, CuAelier, directeur de VEcole de Commerce 
de cette ville, en récompense des services qu’il a déjà rendus 
au pays par la formation de cet établissement. M. Chablier cher
che à améliorer constamment l’état de son institution où se 
donnent aujourd’hui régulièrement des leçons de mathémati
ques, de géographie , d’économie politique, de droit commer
cial , et de langues vivantes , par divers professeurs d’un mé- 
jrite reconnu.

— Par un arrêté récent le roi vient d’accorder un secours de 
■1,600 florins pour réparations d’églises dans notre province, 

oici comment il est reparti :
i° Pour l’achevement de l’église et du cimetière de Vinalmont 

mille florins ; 1° pour réparations à l’église et au cimetière de la 
Sleyd , mille cinq cents florins ; 3° pour réparations à l’église de 
Becco , trois cents florins ; 4° pour réparations à l’église de X/10- 
ris , mille trois cents florins ; 5° pour réparations à l’église et au 
cimetière de Vivegnis ainsi que pour la refonte de la cloche du
dit lieu , quatre cent cinquante florins ; 6° pour réparations à 

, l’église , au presbytère et au cimetière de Stembert, trois cents 
■florins ; 70 pour l’agrandissement de l’église de Romsêe, mille six 
"centsflorins ; 8° pour réparations à l’église et au presbytère de 
Goé , cinquante florins ; 90 pour réparations à l’église de Rueor- 
gne , deux cents florins , et 10 pour réparations à l’église et au 
cimetière de Sprimont, neuf cents florins.

_ L ajournai officiel, n° 20, publie la loi du 18 avril der
nier sur l’organisation du pouvoir judiciaire et l’administration
de la justice.

__Dans la liste des souscripteurs pour les nécessiteux de Gro-
ïf noue , publiée par ce journal, on a omis le nom de M. Piette , 
commissaire de police , qui a souscrit pour 10 florins.

Une affaire fort singulière a été portée le 16 de ce mois à

payer; mais quel lut 1 eionneniein ue cc dernier, lorsque |g 
notaire lui annonça que toute sa fortune ne suffirait pas ,,pur
payer les seuls f.ais du centrât, qui s'élevaient au-delà d’un million 
et que la prairie lui coûterait plus de 21 millions.

Ou pense bien que notre homme ne voulut plus entendre
JJ .. . . I .vw-inol.o ■ cl r» 1 r» 'IOCUÜ19I1AII (loviint 1\ T 1 . ■

^ i ........ . , . . «---- par
ler cl'uii pareil marche; de ia assignation devant M. le de 
paix de Cernay ; qui a condamné l’habile vendeur à restituer ]w 
200 fr. d’arrhes qu’il avait reçus ; on assure que ce dernier, -eu 
salisfait de la décision du juge de paix, veut en appeler. 1

ENCORE UN MOT sur les élections aux ÉTATS PROVINCIAUX. 

Noua ne saurions nous lasser de revenir sur les vices dont abon
de notre système d’élection. Le principal , si funeste à l’esprit pu

les commettants trop éloignés de ]cnrgblic, consiste à tenir les
mandataires dans les campagnes, les électeurs au 1er. deté 
(les ayant droit de voler) nomment Les électeurs au second de
gré , et ceux-ci ,'à leur tour, nomment aux états provinciaux, 
(Dans les villes c’est pis encore). De cette manière le vote d’un 
électeur au Ier degré lui semble d’une bien faible influence dons 
l’élection d’un niembie des états provinciaux ; dès lors il attache 
nécessairement moins de prix, à son droit ; il a tort sans doute 
mais c’est là un fait. Dans l’élection directe, au contraire, l’élec
teur peut apercevoir l’effet de sa volonté , la voir pour ainsi 
dire s’empreindre sur le résultat donné par l’ensemble ; et sua 
droit lui paraît important et précieux.

Il y a plus : dans le système actuel ,1e résultat de ce qu’il y 
a de direct dans l’action des ay'ant droit de voter leur reste ca
ché; c’est-à dire , que c’est par grand hasard qu’ils apprennent le 
nom des électeurs qu’ils out nommés.

Dans chaque commune on dresse un. proces-verbal du nom
bre des bulletins trouvés dans l’urne électorale , avec désigna
tion du nombre des voix émises sur chacun'. Copie de cc procès- 
verbal est envoyée au gouverneur de la province. Le gouverneur 
réunit tous les procès-verbaux des communes formant un dis
trict électoral , et ensuite établit, dans l’assemblée des états, le 
résultat des votes pour ce district. Les citoyens qui ont obtenu 
le plus de voix , sont les électeurs nommes, à commencer pur 
celui qui a réuni les plus grand nombre de votes , et coull 
uuaut ainsi successivement jusqu’au nombre complet exigé. .

Les électeurs nommés sont informés personnellement par le 
gouverneur du choix que l’on a fait d’eux , et convoqués,en 
même temps , au chef-lieu du district pour le premier juin 
suivant ?

G’est absolument là toute la publicite donnée à la nomination 
des électeurs au second degré. On sent combien un pareil mode 
est peu propre à stimuler l’esprit public.

Aussi , il faut le dire, le temps des élections, qui, dans les 
pays constitutionnels, est d’ordinaire une époque de vie et d’ac
tivité, chez nous, a Iruuvé jusqu’ici le plus grand nombre dan 
une espèce de marasme politique. Il y a pourtant progrès sous 
ce rapport; quelques-uns commencent à sentir qn’en dernière 
analyse, si les ayant droit de voter nomment de bons e'iectears, 
le choix de ees derniers tombera sur des citoyens éclairésetin
dépendants, et la voix de ceux-ci n’enverra aux états-géneraux, 
que des députés assez éclairés aussi pour savoir s’élever au-des
sus desintérêts de localité eu présence des grands principes(1 or
ganisation sociale.

Qu’on nous permette de rappeler encore ici les principales at
tributions des états-provinciaux. Cette connaissance ne saurait) 
devenir trop populaire. ,

Les états - provinciaux nomment les députés aux etats-ge- 
néraux. .

Ils nomment les candidats parmi lesquels doivent être choisi 
les membres de toutes les cours du royaume.

Ils proposent et dirigent tous les travaux d’utilité publique 
tels que roules, canaux et autres établissements publics àciee^ 
aux frais delà province. _ , .

Ils délibèrent sur la création de nouvelles taxes municipal
Ils repartissent entre les communes le contingent assigna F01 

la province dans la contribution directe.
Ils règlent l’exécution des lois relatives à (’instruction |>t 

blique, à la protection des cultes, à l’enconragement de toutes 
industries, etc.

Enfin ils font eux-mêmes des réglements auxquels s°n . 
mis tous les ha bi tans de la province, entant que ces 0 
ments ne sont point contraires aux lois générales. , _ ,.

Cet aperçu nous semble suffire pour faire apprécier ^t^ 
îré aux électeurs au ue. degré, paltance du droit confer«

des attributions confiées aux états-provinciaux , et qu
laisauts-

la justice de paixducanton de Cernay (France). Un particulier de 
Burnhaupt-le-Bas , propriétaire d’une prairie que son beau-frère 
désirait depuis long-lems acheter , consentit enfin à la lui veu- 
jre eli stipulant que le paiement se ferait en 32 termes annuels, 
3t qu’à la première année il lui serait payé un demi-centime, 
à la deuxième un centime et ainsi de suite en doublant à chaque 
année le payement du terme précédent. Cette proposition fut 
acceptée et le nouvel acquéreur s’empressa de donner 200 fr. 
d’arrhes. On se rendit ensuite chez le notaire pour passer con
tât, Ce dernier ge mil aussitôt à calculer à combien reviendrait

ponsabilité pèse sur les premiers ; si des votes compi ( 
qu’à Dieu 11e plaise, nous nous garderons bien de supp ^ 
voyaient aux états des hommes peu propres à rempli* 
hautes fonctions.

pei
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ACTES DU GOUVERNEMENT. _

Arreté du 18 mai 1827 portant des dispositions re <
Vétablissement d’associations d’ouvriers , pour <- ^ ^
charger , transporter , déplacer , mesurer et pest' 
chandises.
Nous Guillaume , par la grace de Dieu , Roi des Pm- ulS.’on( été pr' 
Considérant que le doute s'est élevé si tes disposions etc.,^

relativement (aux déchargeurs de vins, aux)tnesureurs d-
encore aujourd’hui en vigueur ; ^ 3<nmert* ct

Qu’il peut être quelquefois d’un grand intérêt pour c troli%-ereOl 
habitans, surtout dans les villes commerçantes , qu’on puisse



(Wip, |-rim*quleoir'i!l nsns tris Ik-fix de chargement ot de déchargement, tie 
«itrieM, propres ei .ii-pjse» i charger, décharger oa transporter les mar- 
tiiaruiiï's mi certaines espèces de mai clin ndiaes et qu’a l’égard de certaines 
brîiK'hss «le commerce ou d industrie , il n’est pas sans utilité pour les cou- 
Bierçms et les habitants , que les effets qu’ils revoiveut ou expédient puis
sent cire mesurés ou pese's par des personnes spécialement nommées â cet 
tlfel par l’autorité',

Que d’un autre enté il importe de laisser aux habitons lapins grande li
berie lie disposer d’objets ,1e commerce ou d’usage journalier et de se livrer 
jl’exercice de lenr profession,

Vu les rapports de notre ministre de l’iutérieur et de notre conseiller d’état, 
(large de l’administration des impositions directes, des droits d’entrée et de’ 
lorlie et des accises ;

te conseil d’état entendu^ avons arrêté et arrêtons :
Art. I« Dans le cas où une régence de ville ou une administration locale 

jugerait utile ou necessaire dans les intérêts dis commerce ou des habitant 
en geiiéial d'établir uns association d’ouvriers, pour charger , décharger, 
transporter ou déplacer les marchandises, elle devra , en rédigeant les rè- 
gleHiens relatifs à cet objet , se conformer aux dispositions suivantes ;

a. Usera toujours libre aux commerçons et aux autres habitans de char
ger, décharger ,porter ou voiturer eux mêmes toutes espèces de marchand!. 
0,011 de lés faire charger, décharger, porter du déplacer par leurs propres 
ouvriers ou par d’autres personnes qu’ils voudraientà cel effet prendre à leur 
serviced employer.

J. Tu de personne propre et disposée à faire partie de cette association 
devra, autant que faire se peut , y être reçue; afin que l’adoption d’une 
pareille mesure ne prive personne sans motifs puissans, d’an moyen 
d'existence.

c. On devra avoir soin que tous les habitans et les autres intéressés , sans 
distinction , puissent- en tout temps trouver les mêmes ouvriers, propres et 
disposés à leur rendre les services dont ils pourraient avoir besoin , à quelle 
En un désignera un nombre suffisant d'ouvriers eton prendra telle aulre 
disposition qui sera jugée nécessaire.

d. Ces ouvriers ne pourront exiger un salaire plus élevé que celui qui sera 
fixé par le tard a arrêter par l'administration -locale,- cette administration ta- 
ém de fixer des taux proportionnels et équitables qui ne pourront être 
portes plus haut pour les objets venant de l'étranger que pou r les autres

Dans les endroits où se trouve établie une chambre de. commerce et de 
fabriques, administration locale sera tenue de demandera avis avant 
d'arrêter le tarif. ’

c. L’administration locale indiquera le signe distinctif dont devront êlro 
Fleurs ves membres de cette association et nommera parmi eux un ou plu- 
sienrs chefs auxquels les autres seront tenus d’obéir, en vertu d’un reniement 
particulier quijdevra être approuve par l’administration.
/, Les ouvriers et les chefs qui s’opposeront en quelque manière que ce 

ni , a ce que les coinmerçans et les autres habitans fassent usage de la fa
cilite qui leur est garantie par le § a, qui se permettraient deles insulter lurs- 
jiils sont requi de leur prêter des secours , qui demanderaient nu salaire 
» eleve que celui fixe par le tarif, ou qui ,1c toute autre manière feraient 

I e J"“6.8 f es Sur le non accomplissement de leurs devoirs , seéont 
L- dapres les C" constances, par une suspension temporaire ou par leur 
J™ '0“ ’ 53,15 llre‘U(ll,ce fles «“'«• poursuites qui pourraient être intentées 
conlr eux en vertu des lois générales du royaume, elc.
J. Il sera établi une caisse d’épargne pour la prompte réparation des dora- 
»„es que les uuvners pourraient porter aux marchandises par leur faute 
«»r imprudence ou leur negligence , el pour fournir aux secours qui pour- 
nte re accordes a ceux qui par vieillesse on infirmités ne seraient plus 

cnelatde travailler. r
Cutle caisse sera administrée d’après un règlement qui devra être adopté 

P» 1 administration locale. ( La suite d demain ) Pl

COMMERCE.
BOTffiSE DE PARIS , du u5 mai. — Rentes 5 p. ojo , jouissance du 

»mars.,Coupon détaché, ,oo fr. 3ocent. - 4 I|2 p. ojb , juiss oo fr. 
cent. — Renies 3 p. oo , jnuiss. du.2a décembre , ço 6o. — Action de

findHaUi2066ua5„;EmPrUnt r0yal d’ESF8'ie lSaG ’ 55 3‘4C- Em'

ÏOSDS PUB.
BOURSE D’ANVERS du 26 mai.

P. 13. 
Dene act. 
Ciirérée
Obi. du s.
*«- s. c

Ct. jours' CHANGES. A COURTS JOURS A 2 MOIS A 3 MOIS

5a 3i4

«O

Amsterd. 
Londres 
Paris 
Francf 
Ha mR

pair P
12 07 ne p
47 5| 16
35 5iS
34 11 ^i6

12 A
il
35 t]5 A 
34 1(2 A

r ’ 97 i[2 P
46 7[8
35 5[i6 A
34 7|G

MG,',/ A ;‘â‘-l6a 718-Bi|ov enange, 1? 3|i(a l8 , 
O ' Act. no. Act. de soc. comin. 89 a 8g i|2.

q5 mai. — Delle active, 5^ 3j4 a 54 
i3Se > lr] 3|4 a 18 ij4- Sj-ud. t)5 3[3

El A 1 CIVIL du 26 mai. — Naissances , 5 garç. , 2 filles. 
Décès , 2 garçons , 1 fille-

„ 0 ‘ > t
te d encouragement pour l’instruction élémentaire dans la ' 

province de Liège.
WlGcat';3611 ' aJ'ant,.falt c,üoix du format, papier, caractère‘et 
propose Il°11 *I<!-"' 1 l.‘rlPress‘on des livres élémentaires qu’il se 
Prcndi-p ? PubllÇr - informe MM. les imprimeurs qu'ils peuvent 

prix iV,sPuct,on des échantillons, ainsi que du minimum 
M.(g ’ aP,es les premières soumissions qu'il a reçues , chez’ 
t0lls ]e!°-eSSeur Dhenedollé. rue derrière St. Jacques , n. 487, 

Les JOlU-'S de dlx heures à midi , jusqu’au 3 juin prochain, 
être ?u,niss)ons définitives, signées et cachetées, devront 

remises avant le dix , à l’Hôtel des États.
JL-g secrétaire , A. Dqbeye , avocat. (224)

annonces et avis divers.

Prês-deï-b.cIernière rec°Ite , a vendré , s’adresser à L. Jéhotfe 
. ^ ^egltse, a Herstal. ’

;Qi.arnbr
COU quartier garni à louer rue Basse-Sauvenière, u, 843.

ADMINISTRATION DES DOMAINES . EAUX ET FORÊTS.
Le sept juin prochain , aux dix heures du malin , le receveur 

des domaines , vendra publiquement et à l’enchère devant M. le 
commissaire royal de district, de Liège , dans les bureaux de ce 
dernier, galeries du palais , les foins croissant sur les terrains 
dépendans des forts de la Citadelle et de la Chartreuse.

Cette vente se fera en différons lots, et les acque'reurs après la 
coupe de la première herbe, auront la faculté défaire paître le 
bétail, sur une grande quantité de ces terrains.

On peut prendre inspection du cahier des charges , au bureau 
dn receveur des domaines susdit, rue devant Ste. Croix, n.864,
à Lie'Se- (2.45)

M. J. Cerfontaine, au Mouton blanc, rue derrière la Magde- 
laine , n. 117 , tient,des pensionnaires et loue des chambres gar
nies. Il donne aussi a manger par portion chez lui et a l’extérieur , 
et débité toutes sortes de boissons. (253)

Le fabricant de bonneterie de Troyes (en France) , déballé 
1 annee precedente , place St. Lambert , a l’honneur de vous pre- 
venir qu’il vient d’arriver en cette ville avec un assortiment de 
trente mille paires de bas , bonnets et chaussettes en blanc, écrue 
et en couleurs ; tels que bas de femmes , depuis 3o cents la paire 
jusqu’à 3 fis. 5o cents; idém à jour, depuis 58 cents la paire . 
jusqu’à 7 fis. 5o cents ; idem , bas de fil d’Ecosse , jusqu’à 12 fis. 
ïàs d hommes, depuis 58 cents jusqu’à 3 fis. 5o cents, à côtes et 

unies blancs, écru et en couleurs; chaussettes, bonnets et bas 
d enfants de toutes qualités et grandeur ; bas noir et gris, hou 
teint, pour femmes et hommes, tessés en 4 et 5 fils, au der
nier prix de la fabrique. Plus un assortiment de bas de soie 
noir et blancs, unis et à jour ; bas de laine noir et couleurs ; 
5oo jupons tricotés. Déballé Place de la Comédie, n°. 783. (249)

A louer une maison de campagne ayant quatre places au rezd® 
chaussée,^ trois chambres au premier, cave , écurie, remise » 
jardins légumier et d’agrement bosquet anglais avec rotonde» 
jouissance d’une belle vue , est aussi très convenable pour faire 
cabaret situe'e surChevremont. S’adresser à M. l’avoué Laguasse 
derrière la Magdelaine n. 127 à Liège , ou à M. Ic notaire Pir- 
gbaie à Chenée. (24-:)

Les gens de l’art qui voudraient entreprendre les réparations 
a faire a l’orgue de’l’église de St Jean Evaugéliste, a Liège, peu
vent voir le cahier des charges au bureau du receveur , Cloitres 
de la dite eglise et ensuite y déposer leur soumission cachetées 
avant le quinze juin prochain. (25o)

Magasin de gobleterie cristaux du val St. Lambert au prix de 
fabrique derrière la Comédie, n. 826 bis (251)

( ) Jeudi 7 juin 1827 , a six heures précises du matin, le no-
taiie Üemptynnes, vendra au plus offrant, à la maison mortuaire 
de Georges Ëlendef; sise ait village de Fraitures-sur-Amblêve , 
commune de Comblain-au-Pont ,v:.tous les bestiaux meubles et 
effets composant la succession mobiliaire du défunt sus-nommé, 
consistant en trois bons chevaux, dont une jument avec pou
lain;,deux génisses, trois veaux, deux cochons , 35 bêtes a laine 
indigènes , quatre charrettes avec roues, charrues, herses , rou
leaux , traits , chaines, colliers et autres harnais ; horloges , com
modes, chaises, tables, bois de lits, tonneaux, cuivreries, 
étains , ustensiles de ménage; draps de lits, couvertures, ri
deaux, serviettes, linges de corps et vê terne ns , bois de char
ronnage , des grains , épeaulre , seigle , orge et avoine , de la se
mence de trèfle, des pommes de terre etc.

Les objets vendus quatre florins et en dessous se payeront c jmp- 
lantyle reste a crédit moyennant caution.

( ^es créanciers et les débiteurs de ladite succession sont invi
tes a faire declaration audit notan-e , d’ici au i5 juillet prochain 
les uns de ce qu’ils pretendent, les autres de ce qu’ils doivent.

A louer pour la St, Jean prochain une spacieuse maison , con
nue sous le nom de l’Hôtel de Brabant ; située rue Honorée-, 
n. 666 , près du rivage de la barque de Maeslreicht, elle consisté 
en un grand salon, cabinet, place à manger, cuisine , lavoir , 
grande écurie , remise , pompes, fontaine , quantité de cham
bres, beaux greniers , très belles caves ; ce local est conve
nable à un maître d’hôtel , ou pour une maison de Commerça.

S’adresser au propriétaire rue Hors-Château, n. 284. ( j

( ) Le lundi 1 1 juin 1827 , à 3 heures de relevée le notaire
Pâque , exposera en vente jaux enchères , en son étude , rue 
St-Hubert à Liège , une grande maison portant le n. 173 etVen- 
seigne du Cheval Blanc, et cinq autres petites maisons avec ar 
perches 797 paires de jardin arboré, situés rne Basse-Wez au 
faubourg d’Amercœur , à Liège , joignant d’un côté à M. Collard 
et de l’autreà M. Foulard. Aux conditions’qu’on peut voir en 
1 etude dudit notaire.

A louer, poor être occupée de suite , une maison nrom-. 
ut commerce, s.tuée rue de l’Epée. S’adresser au n. un
niern • hntr*l mp \7illr»

tout ____t______
derrière l’hôtel de Ville,

Une fille walonne ou flamande, qui désirait venir erTvilll 
pour apprendre le français et le commerce et faire Votivi--*
n 843ellt mdllage ’ peUt s atlresser , rue Basse-Sauvenjèra ^ 

—------ —--------------------------------------  (leS)
Un Vaste bâtiment , situé près de la Meuse et don7on nEt 

faire Mes magasins ou y placer des atteliers, et W P - 
sont dessous , entièrement à l’abri des,eaux mut â L, qul 
Lie ou séparément au Paradis, sur Avroy ' ädouexeiisem--

• (l64)



Elirait prescrit par l'article 2 de Varrête Je Sa Majesté du ici" 
avril 1S14.

Par exploit de l’huissier Deglaiu , en date du vingt six mai 
ï8j>.7 , enregistré le même jour, commis par le jugement ci- 
après mentionné Mde Marie Thérèse Wal bürge Salomé Diez, 
veuve de feu M. Charles Nicolas Lequay, réalliée au sieur Casi
mir Joseph Vahstryp, propriétaire, domiciliée à Liège , et pour 
laquelle maître Coulon , demeurant à Liège, rue table de Pierre , 
ïi. 4^)5 1 611 sa qualité de conseil particulier, et aussi en sa qua
lité d’avoué a charge de défendre et d’occuper sur la présente ac
tionna fait signifier au sieur Casimir Joseph Yanstryp , ci-devant 
domicilié à Liege , et dont les résidence et domicile actuels sont 
inconnus, par affiches aux portes extérieures du palais de la cour 
supérieure de justice, du tribunal civil de première instance 
séant â Liège, et par exploit remis à M. le procureur du roi, en 
son parquet établi au susdit palais de justice de Liège,, lequel a 
visé l’original, i° copie en forme aüthentiquedu jugement rendu 
par le tribunal civil séant à Liège, le vingt deux mai 1827 ,due- 
rnent signé et enregistré , 20 d’une lettre écrite par Mr. le bour
gmestre de la ville de Liège et par lui adressée à Mr. Wolff 
rentier àColognesous la date du 15 avril 1826 duement signée et 
enregistrée h Liège le 25 mai 1827 vol. /\5 fol. i53 v° c. s., et 
d’un même contexte, en vertu du jugement susdaté, j’ai huissier 
susdit et soussigné , fait sommation audit Vanstryp , de compa
raître à l’audience publique de la troisième chambre du tribunal 
civil séant au palais de justice à Liège, le douze juin 1827 , oeuf 
heures et demi du matin, aux fins de voir procède!'aux conclu
sions du ministère public , au rapport du juge commis et procé
der immédiatement conformément à la loi, dont acte. j

Pour copie conforme. /. G. Coulon. (ïq3)

VENTE A L’ENCHÈRE.
Ensuite de l’autorisation des nobles états députes, les mar- 

guilliers de la fabrique de l’église primaire de St. Martina Liege , 
feront exposer en vente publique a l’enchère le jeudi bi mai 
1827, a 3 heures de relevée,.eu leur salle de.conseil, par le mi
nistère du notaire Pâque , une maison composée de plusieurs ap
partenions, avec cour, jardin, appendices et dépendances, suuee 
rue fond de l’Empereur , n°. 545 a Liège.

Le cahier des charges et conditions est déposé au bureau du 
trésorier de la fabrique, rue Mont St. Martin n°. 652 , eten l’étude 
dudit notaire. 229

Belle maison avec cour , plusieurs pièces an rez de chaussée 
et Belies chambres , îéunissanl toutes commodités désirables , 
eise au commencement de la rue Pécheurue, près du pont des 
Arches, n. 1407, à louer pour le noël prochain. S’adresser rue 
Féronslrée , n. 579. (24®)

BELLE VENTE DE BOIS.
Jeudi 3i mai 1827 , à midi, au Rivage de Chokier, le notaire 

Dslvaux, vendra une quantité de nacelles de bois ; savoir : hêtres 
vernes, poutres, gros bois , planches de bateaux, bois de fosses > 
quantité de Bois sciés etc. etc. Argent comptant. __ __

A PRIX FIXE.
Dépolde toile do chanvre, dite toile de Lorraine j chez

F. Gasquy , rue Féronstrée, n°. 584 , à Liège, _____(30)

Belle maison de campagne, distante de 10 milles de Liège , à 
vendre,à louer ou à échanger contre biens fonciers ou rentes. 
S’adresser rue Souverain-Pont, n. 313, à Liège, ou chez le 
notaire Boulanger, Hors-Château. (i4i5)

(3o4) A louer présentemen t une belle maison de campagne en 
très bon état, couverte en ardoises, ayant cinq pièces au rez-de- 
chaussée , autant au premier étage, avec remise , écurie, cour et 
jardin , située près de la Meuse, rive gauche,àdix kilomètres de 
Lieget on pourrait y ajouter des prairies pour deux vaches , 
si on le désire. S’adresser rue Grande Tour, n. 86 à Liège.

Immeubles à vendre par expropriation forcée.
Premier Lot. i°. Une maison, cour, bâtiment, annexes et 

dépendances , situés rue de Liège, 110. i4> ville et commune de 
fWaremtne.

2'. Un petit jardin , annexé à ladite maison.
Lesquels immeubles tiennent les uns aux autres, et ils con

tiennent , y compris l’assise des bâtimens , une superficie d’en
viron une perche nonante-six aunes, 17 centièmes.

3me. Lot. Un autre jardin situé eu ladite commune de Wa- 
remine, en lieudit aux Remparts, contenant environ quinze per
ches , vingt-cinq aunes , 79 centièmes , entre ses hayes et fossés.

3eme. Lot. Une pièce de terre labourable, située eu ladite com
mune de Waremme , section de la Costalle et Mouhin , conte
nant quatre-vingt-cinq perches , 80 aunes 72 centièmes.

4eme. Int. 1°. Une autre pièce de terre labourable, sise en 
ladite commune de Waremme, en lieu ditFond d’Or ,contenant 
vingt-trois perches , 87 aunes 68 centièmes , partie de onze.

3°. Une autre pièce de terre labourable , sise aussi en la com
mune de Waremme , en lieu dit vers la Chaussée des Romains, 
contenant vingt-trois perches, 87 aunes 68 centièmes, partie 
de onze

3°. Une autre pièce de terre labourable, sise en la susdite 
commune de Waremme, en lieu dit Sari , et contenant cent 
quatre perches, soixante-deux aunes, 61 centièmes, partie de 
cinquante-deux.

Lesquels immeubles'sont situés en la commune de Waremme,,

canton et district dn même nom , premier arrondissement de 
province de Liège.5eme. Lot. Une pièce de terre labourable située sous Belli,, 
court, commune de ce nom, canton et district de Waremme 
1er. arrondissement de la province de Liège , contenant trente 
perches , cinquante aunes , cinquante-neuf centièmes.

6me. Lot. Finalement une autre pièce de terre labourable, sj, 
tuée commune de Berioz , en lieu dit Ho rie h, canton et dis
trict dudit Waremme premier arrondissement de ladite province 
de Liège.

Tous les immeubles ci-dessus désignés sont tenus el exploités 
par les époux Méiard , ci-après nommés, partie saisie, à p(!x'. 
ception de la dernière pièce du 4me- lot, qui est exploitée par 
le sieur Pirard , de Mouhin.

La saisie en a été faite par exploit de l’huissier Listray, e„ 
dale du dix-sept février mil huit cent vingt-sept, enregistré à 
Waremme le même jour, transcrit au bureau des hypothèques dé 
Liège, le vingt même mois, et au greffe du tribunal civil do 
première instance séant à Liège, le 31 du susdit mois de février 
1827 ; à la requête de Mr. Antoine-Nicolas-Joseph Dedoyavl 
fabricant de savon ,ct d’Aune-Catherine Herendae! , son épouse' 
ménagère, dûment autorisée, domiciliés à Verviers , sur Bar
thélemy-Hubert Méiard , homme de loi, et la dame Jeanne- 
Marie Pirard , son épouse, ménagère, demeurant en ladite coiul 
mune de Waremme.

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’elfet de ladite 
saisie , portant date du vingt-neuf septembre 1826, enregistrée 
à Liège , le douze février suivant.

Copies dudit procès-verbal de saisie ont été laissées avant ly,,. 
registremeut, i°. à M. Gharles-Michel-Joseph Lejeune, bourg
mestre de la commune de Waremme ; 20 à M, Gilles-Joseph 
Lesenne , bourgmestre de la commune de Bettiucourt; 30 à M. 
Jean Hubert Lavigne , bourgmestre de la commune de Berioz; 
4" et a M. Henri-Joseph Dethierj, greffier, de la justice de pair 
du canton de Waremme ; lesquels ont chacun visé l’original en 
recevant leur copie respective.

La première leclureou publication du cahier des charges pour 
parvenir â la vente desdits immeubles par expropriation forcée, 
aura lieu à l’audience des criées dudit tribunal civil de première 
instance séant à Liège, le neuf avril mil huit cent vingt sept, 
aux dix beui'es du matin.

Maître Huberl-Nicolas-Joseph Vigoureux , avoué près ledit tri 
bmml, demeurant rue St-Sévrin1, n° 714, audit Liège, y pa
tere pour , 1826 , le Ier mai dernier , 8mo classe, art. 3ot , oc
cupe pour les créanciers saisissants. H. Vigoureux , avoué.

L’adjudication préparatoire à en lieu le vingt un niai 1827, 
moyennant cinq cents florins P-B. pour le premier lot, cinquante 
florins pour ledeuxième, deux cents florins pour le troisième, trois 
cents florins pour le quatrième , cent florins pour le cinquième 
et cent florins pour le sixième , l’adjudication définitive est fixée 
et aura lieu à l’audience des criées du tribunal civil de première 
instance séant à Lie'ge , le lundi vingt trois juillet mil huit cent 
vingt sept aux dix heures du matin , sur les sommes ci-dessus, 
montant de l’adjudication préparatoire.

H. Vigoureux , avoué.

( ) Immeubles à vendre sur expropriation forcée.
Une maison , avec jardin et dépendances formant un ensem

ble , dont la superficie est d’environ trente-cinq perches, six 
cent trente-huit palmes, le tout situé sur le quai de Meuse, 
section d’Oulre-Meuse , à Huy, province de Liège , joignant 
d’un côté à Smal , d’un autre audit quai, d’un troisième à la 
chaussée de Huy à Lie'ge , et du quatrième à Marie Jeanne Gou- 
gnar , épouse Hellin , laquelle maison et dépendances , cotée 
n. 308 , est occupée par la partie saisie.

Ces immeubles ont été saisis à la requête de Mtre. Lambert- 
Joseph Francotte, avoué licencié , domicilié à Huy , section de 
la Saite, n. 248 , lequel continue d’occuper lui-même en sa 
qualité d’avoué , duement patenté en date du premier août dix- 
huit cent vingt-six , sous le n. 265.

Cette saisie est faite sur Henri Joseph Gougnar, proprie' 
taire cultivateur , demeurant sur ladite chaussée de Huy» 
Liège , à l’endroit des malades , section d’Outre-Meuse à Huy > 
par procès-verbal de l’huissier Jean Antoine Gaillard , porta1'1 
date du quinze septembre dix-huit cent vingt-six , dont co:>lcS 
ont été laissées i° à M. Thirnoléon Lhoneux, greffier de la |U!,‘ 
tice de paix du canton de Huy , 20 à M. Jacques-Joseph Bel' 
chambre d’Herstal, bourgmestre de la ville de Huy , lesquels011 
respectivement visé l’original, ledit jour quinze septembre, °11' 
registre au bureau de Huy , le même jour , et transcrit 811 oU' 
reau de la conservation des hypothèques de ladite ville de “ll. ’ 
le onze avril dix-huit cent vingt-sept, par Detelle , conserva' 
teur, et au greffe du tribunal de la même viile, le 2.5 ‘‘uül 
mois d’avril, par Théodore Fréson , commis-greffier. _ ^

La première publication du cahier des charges aura lie» 
juin prochain , à l'audience des criées du tribunal civil sel t 
audit Huy. Signé Francotte, avoué-patenté comme ues*Uj 

Je soussigue' greffier du tribunal de première instance5®^
à Huy, province de Lie'ge , certifie qne conformément 8 ^
tide 682 du code de procédure civile , le présent extrait 3 
inséré au tableau placé à cet effet en l’auditoire dudit triuu ' 
â Huy , le vingt-six avril dix-huit cent vingt-sept.

Signé Thre. Fréson , commis-greffier- ^ 
Enregistré à Huy le vingt-six avril 1827, vol. trente-c,l1<b]^ 

soixante-sept , case deux , reçu pour droits quatre-vingt- c 
et vingt-un cents pour les additionnels Signé Stelliag^V

Conforme, Francotte, 81

Liege, H. Lighac, éditeur du journal, place du Spectacle.


